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CHAPITRE 8.12.

PESTE BOVINE
Article 8.12.1.
Préambule
L'éradication globale de la peste bovine a été obtenue. Elle a été annoncée vers le milieu de l'année 2011 sur les bases suivantes :
1.	Les résultats ont démontré qu'il n’existait aucun risque significatif de persistance du virus de la peste bovine dans les populations hôtes sensibles domestiquées ou sauvages dans aucune région du monde.
2.	Tous les Membres de l'OIE ainsi que tous les pays non membres ont mené à terme la procédure définie par l'OIE pour obtenir le statut de pays indemne de peste bovine et ont été officiellement reconnus par l'OIE comme indemnes d'infection par le virus causal.
3.	Toutes les vaccinations contre la peste bovine ont été arrêtées dans le monde.
Toutefois, le virus de la peste bovine ainsi que des vaccins sont encore détenus par un certain nombre d'établissements dans le monde, ce qui constitue un faible risque de réintroduction de ce virus chez les animaux. 
À mesure de la séquestration et de la destruction des stocks de virus, les risques de réintroduction de l'infection chez les animaux devraient progressivement diminuer. La possibilité d’émission du virus exige une vigilance continue, notamment dans les pays connus pour détenir le virus. Le présent chapitre tient compte du nouveau statut et présente des recommandations pour prévenir la réémergence de la maladie et assurer une surveillance et une protection adéquates chez les animaux d'élevage.
Les normes pour les épreuves diagnostiques et les vaccins sont fixées par le Manuel terrestre.
Article 8.12.2.
Considérations générales
Aux fins de l’application des dispositions prévues par le Code terrestre, la période d'incubation de la peste bovine est fixée à 21 jours.
Aux fins de l’application des dispositions édictées par le présent chapitre, un cas est défini comme un animal infecté par le virus de la peste bovine, qu’il présente ou non des signes cliniques.
Aux fins de l’application des dispositions fixées par le présent chapitre, le terme « animaux sensibles » désignent les artiodactyles domestiques, féraux ou sauvages.
On entend par interdiction de la vaccination contre la peste bovine l'interdiction d'administrer à un animal quel qu’il soit tout vaccin contenant le virus de la peste bovine ou des composants de ce virus.
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Article 8.12.3.
Maintien de la surveillance en phase de post-éradication
Tous les pays du monde, qu'ils soient ou non Membres de l'OIE, ont achevé toutes les procédures nécessaires pour être reconnus indemnes d'infection par le virus de la peste bovine et la reconfirmation annuelle de l'absence de la maladie n'est plus nécessaire. Il est néanmoins toujours demandé aux pays d'appliquer la surveillance générale décrite au chapitre 1.4. afin de détecter la peste bovine si elle venait à réémerger et de remplir leurs obligations de déclaration à l'OIE en cas d'événements épidémiologiques inhabituels, conformément au chapitre 1.1. Les pays doivent également disposer de plans d'urgence nationaux pour riposter à tout événement pouvant évoquer une réémergence de la peste bovine. 
Article 8.12.4.
Recommandations relatives aux échanges internationaux d’animaux d'élevage et de leurs produits
Lorsqu'elle autorise l'importation ou le transit d'animaux d'élevage ou de leurs produits, l’Autorité vétérinaire ne doit imposer aucune condition liée à la peste bovine. 
Article 8.12.5.
Riposte en cas de réémergence de la peste bovine
En phase de post-éradication, toute détection directe ou indirecte du virus de la peste bovine chez un animal ou dans un produit d'origine animale, confirmée par un laboratoire de référence OIE/FAO à l'aide d'une épreuve prescrite, constituera une urgence mondiale exigeant une action concertée immédiate afin de procéder aux investigations nécessaires et à l’élimination du virus. 
1.	Définition d’un cas suspect
La peste bovine doit être suspectée si un ou plusieurs animaux appartenant à une espèce sensible présentent des signes cliniques compatibles avec le « syndrome de stomatite-entérite » qui se définit comme une hyperthermie s'accompagnant d'écoulement oculaire et nasal, associée à un ou plusieurs des signes suivants : 
a.	signes cliniques d'érosions dans la cavité buccale, diarrhée, dysenterie, déshydratation ou mort ;
b.	observation à l'autopsie d'hémorragies sur les membranes séreuses, hémorragies et érosions sur les muqueuses buccales et digestives, lymphadénopathie.
Le syndrome de stomatite-entérite pourrait indiquer la présence non seulement de la peste bovine mais aussi d'un certain nombre d'autres maladies qui doivent faire évoquer la peste bovine et desquelles cette dernière doit être différenciée, notamment la diarrhée virale bovine / maladie des muqueuses, le coryza gangreneux, la rhinotrachéite infectieuse bovine, la fièvre aphteuse et la stomatite papuleuse bovine.
La détection d'anticorps spécifiques de la peste bovine chez un animal appartenant à une espèce sensible, avec ou sans signes cliniques, est un cas de suspicion de peste bovine.
2. 	Procédures à suivre en cas de suspicion de peste bovine
Si un cas suspect est détecté, le plan national d'urgence doit être immédiatement mis en œuvre. Si la procédure d'urgence ne permet pas d'exclure la suspicion de peste bovine, des prélèvements doivent être soumis à un laboratoire de référence international. Ces prélèvements doivent être recueillis en double, conformément au chapitre 2.1.15. du Manuel terrestre, et un jeu doit être adressé à un laboratoire de référence OIE/FAO pour la peste bovine afin de permettre la caractérisation moléculaire du virus et de faciliter l'identification de la source. Une investigation épidémiologique complète doit être conduite simultanément pour obtenir des informations et contribuer à identifier la source possible et à appréhender la propagation du virus.
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3. 	Définition d’un cas de peste bovine
La peste bovine doit être considérée comme confirmée si :
a.	le virus de la peste bovine a été isolé et identifié chez un animal ou dans un produit dérivé de cet animal, ou
b.	l'antigène viral ou l'ARN spécifique du virus de la peste bovine a été identifié dans des prélèvements provenant d'un ou plusieurs animaux ; ou
c.	des anticorps dirigés contre le virus de la peste bovine ont été identifiés chez un ou plusieurs animaux présentant soit des liens épidémiologiques avec un foyer confirmé ou suspecté de peste bovine, soit des signes cliniques compatibles avec une infection récente par le virus de la peste bovine.
4. 	Procédures à suivre si la peste bovine est confirmée
Dès la confirmation de la présence du virus de la peste bovine, de l'ARN viral ou d'anticorps spécifiques, le laboratoire de référence devra informer le pays concerné, l'OIE et la FAO pour permettre le déclenchement du plan d'urgence international.
[bookmark: _Hlt283109572]En cas de confirmation de la peste bovine, l'ensemble du pays sera considéré comme infecté jusqu'à ce que les investigations épidémiologiques révèlent l'étendue de l’aire infectée et permettent de délimiter une zone infectée et une zone de protection aux fins du contrôle de la maladie. En cas d’éclatement d’un foyer limité, une zone de confinement unique incluant tous les cas pourra être établie afin de réduire dans toute la mesure du possible l'impact sur le pays. Cette zone de confinement devra être conforme au chapitre 4.3., et pourra chevaucher des frontières internationales. 
La vaccination d'urgence ne sera acceptable que si elle est pratiquée avec un vaccin vivant atténué obtenu sur culture tissulaire, produit conformément au Manuel terrestre. Les animaux vaccinés devront toujours être clairement identifiés soit individuellement, soit à l'échelle de l'élevage. 
5. 	Le statut mondial indemne de peste bovine sera suspendu et les mesures sanitaires relatives aux échanges commerciaux avec le ou les pays infectés en reviendront aux dispositions du chapitre 8.12. de l'édition 2010 du Code sanitaire pour les animaux terrestres.
Article 8.12.6.
Recouvrement du statut indemne
En cas de peste bovine confirmée, comme défini plus haut, un pays ou une zone sera considéré(e) comme infecté(e) par la maladie jusqu'à ce que la surveillance spécifique (clinique, sérologique et virologique) montre qu'il ou elle est indemne. Le pays ou la zone ne sera considéré(e) comme indemne qu’après acceptation par l'OIE des faits exposés.
Le délai nécessaire pour recouvrer le statut indemne de peste bovine pour l'ensemble du pays ou la zone de confinement éventuellement établie dépendra des méthodes employées pour obtenir l'élimination de l'infection.
L’un des délais d’attente suivants sera applicable :
[bookmark: _Hlt307764794]1. 	trois mois après le dernier cas lorsqu’une politique d’abattage sanitaire et une surveillance sérologique sont mises en œuvre conformément à l’article 8.12.8., ou
2. 	trois mois après l’abattage de tous les animaux vaccinés lorsqu’une politique d’abattage sanitaire, une vaccination d’urgence et une surveillance sérologique sont mises en œuvre conformément à l’article 8.12.8.
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Le recouvrement du statut indemne de peste bovine requiert non seulement une mission internationale d'experts pour vérifier les résultats des mesures de confinement et d'éradication mais aussi l'examen des éléments de preuve par l’OIE.
Article 8.12.7.
Restauration du statut indemne mondial
Le statut indemne mondial sera restauré sous réserve que les conditions suivantes soient réunies dans les six mois suivant la confirmation d'un foyer :
1.	le foyer a été reconnu rapidement et géré selon le plan d'urgence international ;
2.	des informations épidémiologiques fiables ont clairement montré que la dissémination du virus était minime ;
3.	des mesures de contrôle efficaces ont été rapidement mises en place, et ont permis d'éliminer le virus avec succès ; les mesures de contrôle ont consisté en un abattage sanitaire des troupeaux infectés et de tous les animaux vaccinés, et ont été associées à des mesures sanitaires incluant la quarantaine et d’autres contrôles des déplacements ;
4.	l’origine du virus a été établie, et n'était pas liée à un réservoir d'infection non détecté ;
5.	une appréciation de risque indique un risque négligeable de réémergence ;
6. 	si des vaccinations ont été effectuées, tous les animaux vaccinés ont été abattus ou détruits. 
Si les conditions ci-dessus ne sont pas réunies, le statut mondial indemne de peste bovine est perdu, et le chapitre 8.12. de l'édition 2010 du Code sanitaire pour les animaux terrestres est remis en vigueur. 
La restauration du statut mondial indemne de peste bovine exigerait la remise en place d'un programme d'éradication coordonné au plan international et l’évaluation du statut des pays indemnes.
Article 8.12.8.
Surveillance nécessaire au recouvrement du statut indemne
Un pays souhaitant recouvrer son statut indemne de peste bovine doit fournir des éléments prouvant l'application d'une surveillance efficace conforme au chapitre 1.4.
1.	La cible de la surveillance inclut toutes les populations significatives d'espèces sensibles à la peste bovine dans le pays. Dans certains secteurs, différentes populations d'animaux sauvages, notamment les buffles d'Afrique, jouent le rôle de sentinelles pour les infections par le virus de la peste bovine. 
2.	Dans la mesure où la peste bovine est une infection aiguë sans phénomène de portage connu, une surveillance virologique reposant sur les tests décrits dans le Manuel terrestre doit être conduite pour confirmer les cas cliniques suspects. Il doit exister une procédure établie pour assurer le recueil rapide des prélèvements provenant des cas suspects ainsi que leur transport dans les meilleurs délais vers un laboratoire de diagnostic reconnu, comme décrit dans le Manuel terrestre. 
3.	Un programme de sensibilisation doit être établi à destination de tous les professionnels de la santé animale, y compris des vétérinaires officiels et privés et des propriétaires d'animaux d'élevage, afin d’assurer la bonne compréhension des caractéristiques cliniques et épidémiologiques de la peste bovine et des risques de réémergence. Les éleveurs et les employés qui sont au contact quotidien du bétail, de même que les laboratoires de diagnostic, doivent signaler rapidement toute suspicion de peste bovine.
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4. 	Les différents tableaux cliniques peuvent résulter de la variabilité à la fois du niveau de résistance innée de l'hôte (les races de Bos indicus sont plus résistantes que celles de Bos taurus) et du niveau de virulence de la souche en cause. L'expérience montre que les stratégies de surveillance d'un syndrome, c'est-à-dire reposant sur un ensemble prédéfini de signes cliniques (rechercher par exemple un « syndrome de stomatite-entérite ») sont utiles pour améliorer la sensibilité du système. Dans les cas subaigus (peu sévères), les signes cliniques sont irréguliers et difficiles à déceler.
Article 8.12.9.
Rapports annuels sur les matériels contenant le virus de la peste bovine
Des rapports annuels doivent être soumis à l'OIE chaque année, avant la fin de novembre, par les Autorités vétérinaires des Membres dont le territoire héberge des établissements détenant des matériels contenant le virus de la peste bovine. Un rapport séparé doit être produit par chaque établissement. 
Aux fins de l’application des dispositions fixées par le présent article, on entend par « matériel contenant le virus de la peste bovine » les souches virales de terrain ou de laboratoire, les souches vaccinales du virus y compris les stocks de vaccins utilisables ou expirés, les tissus, sérums et autres spécimens cliniques provenant d'animaux infectés ou suspects, ou le matériel diagnostique contenant ou codant pour le virus vivant. Les morbillivirus recombinants (segmentés ou non) contenant des séquences spécifiques d’acide nucléique ou d’acide aminé du virus de la peste bovine sont assimilés au virus lui–même. Du matériel génomique pleine longueur incluant l'ARN viral ou des copies de l'ARN viral (ADNc) est considéré comme du matériel contenant le virus de la peste bovine. Des fragments sub-génomiques d’acide nucléique de morbillivirus ne pouvant pas être incorporés dans un morbillivirus ou un virus de type morbillivirus en cours de réplication ne sont pas considérés comme du matériel contenant le virus de la peste bovine.
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Rapport annuel relatif aux matériels contenant le virus de la peste bovine au 1er novembre [année]
Nom de l’établissement :
Adresse postale :
Fonction et nom de la personne contact :
Mèl. / téléphone / fax :
1. Matériels contenant le virus de la peste bovine au 1er novembre [année]
	Type
	Stocks de vaccins
	Semences vaccinales
	Autres souches virales
	Autres (sérum, tissus, etc.)

	Si oui, cocher [x] 
	[    ]
	[    ]
	[    ]
	[    ]

	Caractérisation des souches / caractérisation génétique
	
	
	
	

	Quantité/doses
(s’il y a lieu)
	
	
	
	

	Appartient à : (s’il s’agit d’un autre établissement)
	
	
	
	



2. Matériels contenant le virus de la peste bovine, détruits au cours des 12 mois précédents
	Type
	Stocks de vaccins
	Semences vaccinales
	Autres souches virales
	Autres (sérum, tissus, etc.)

	Si oui, cocher [x] 
	[    ]
	[    ]
	[    ]
	[    ]

	Caractérisation des souches / caractérisation génétique
	
	
	
	

	Quantité/doses
(s’il y a lieu)
	
	
	
	


Annexe XIX (suite)
3. Matériels contenant le virus de la peste bovine, transférés à un autre établissement au cours des 12 mois précédents
	Type
	Stocks de vaccins
	Semences vaccinales
	Autres souches virales
	Autres (sérum, tissus, etc.)

	Si oui, cocher [x] 
	[    ]
	[    ]
	[    ]
	[    ]

	Transférés à :
	
	
	
	

	Caractérisation des souches / caractérisation génétique
	
	
	
	

	Quantité/doses
(s’il y a lieu)
	
	
	
	



4. Matériels contenant le virus de la peste bovine, reçus d’un autre établissement au cours des 12 mois précédents
	Type
	Stocks de vaccins
	Semences vaccinales
	Autres souches virales
	Autres (sérum, tissus, etc.)

	Si oui, cocher [x] 
	[    ]
	[    ]
	[    ]
	[    ]

	Reçus de :
	
	
	
	

	Caractérisation des souches / caractérisation génétique
	
	
	
	

	Quantité/doses
(s’il y a lieu)
	
	
	
	



5. Recherches effectuées sur des matériels contenant le virus de la peste bovine ou autre utilisation de tels matériels au cours des 12 mois précédents
[Préciser]
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